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Nations Unies

A/RES/64/296

Assemblée générale

Distr. générale
13 octobre 2010

Soixante-quatrième session
Point 14 de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 7 septembre 2010
[sans renvoi à une grande commission (A/64/L.62)]

64/296. Situation des personnes déplacées et des réfugiés
d’Abkhazie (Géorgie) et de la région de Tskhinvali/
Ossétie du Sud (Géorgie)
L’Assemblée générale,
Rappelant toutes ses résolutions sur la protection et l’aide en faveur des
personnes déplacées dans leur propre pays, y compris ses résolutions 62/153 du
18 décembre 2007, 62/249 du 15 mai 2008, 63/307 du 9 septembre 2009 et 64/162
du 18 décembre 2009,
Rappelant également toutes les résolutions du Conseil de sécurité sur la
Géorgie où il est dit que toutes les parties doivent œuvrer au rétablissement d’une
paix globale et au retour des déplacés et des réfugiés à leur lieu d’origine et
soulignant qu’il importe de les mettre en œuvre intégralement et rapidement,
Sachant que les Principes directeurs relatifs au déplacement de personnes à
l’intérieur de leur propre pays 1 sont le principal cadre international de la protection
des personnes déplacées,
Préoccupée par les changements démographiques forcés résultant des conflits
en Géorgie,
Préoccupée également par la situation humanitaire causée par le conflit armé
d’août 2008, qui a entraîné de nouveaux déplacements forcés de civils,
Consciente qu’il faut d’urgence trouver une solution aux problèmes que posent
les déplacements forcés en Géorgie,
Soulignant l’importance des pourparlers qui ont commencé le 15 octobre 2008
à Genève et de la poursuite de l’examen de la question du retour volontaire sans
entrave, dans la sécurité et la dignité des déplacés et des réfugiés sur la base des
principes internationalement reconnus et des pratiques en matière de règlement des
conflits,
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